
Compte rendu de la séance du 22 Décembre 2008 

L'an deux mil huit, le vingt deux décembre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de Genlis 
s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 15 décembre 2008, et sous la 
Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : MM. BERNARD, MARTET, MATHE, MME GOTTE, MM. DULIEU, IMARD, MME 
BREDILLET, MM. AIMEUR, BERCQ, BEURET, MMES BIGEARD, BOUCHET, MLLE BREDILLET, MMES 
CHASTRUSSE, FUSIER, MM. MASSEMYN, RENAUDOT, SARRON, DANCOURT (ARRIVEE A 19 H 14) , MMES 
ANDREOLETTI (ARRIVEE A 19 H 14), ROUSSELET (ARRIVEE A 18 H 53). 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSES : MME MARIE-JOETS qui a donné procuration à M. IMARD, MELLE 
ALLEMAND qui a donné procuration à MME CHASTRUSSE, MME BAUDIN qui a donné procuration à M. 
SARRON, MME CHAIX qui a donné procuration à M. DANCOURT , MLLE GARNIER, MME BEUDET, MM. 

LATHUÏLLE, BATHELIER. 

ASSISTAIT A LA SÉANCE : M. CASTEL, Directeur Général des Services. 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 h 31 et communique les excuses et 
pouvoirs transmis par les Conseillers Municipaux ne pouvant assister à la réunion. 

A) ELECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur MARTET, Maire-Adjoint, par 21 voix pour dont 3 
pouvoirs, a été élu secrétaire de séance. 

B) OPERATIONS PRELIMINAIRES : 

Monsieur le Maire donne lecture de l'article publié par la liste "Alliance Pour Genlis" dans le dernier 
"Savez-vous que ?" : 

"Finances : 

Après avoir annoncé avec force certitude que la route menant à Dijon allait être refaite au 
cours du mois d'octobre, la municipalité annonce maintenant que les travaux seront 
repoussés à l'an prochain. 

La municipalité a longtemps évoqué la nécessité de peindre les pignons du complexe 
culturel ; alors que personne ne s'oppose à cette peinture, les travaux là encore sont 
repoussés, au risque de laisser les murs sans protection un hiver déplus, 

L'an dernier la municipalité a informé les associations à grand renfort de communication 
que les subventions ne pourraient pas être versées enfin d'année, du fait de manœuvres de 
certains membres du conseil. En cette fin d'année, le vote des subventions aux associations 
n 'a toujours pas été abordé au conseil. Qui va t'il falloir accuser cette année ? 

Il s'agit là uniquement de trois exemples de dépenses non engagées pour cette année, mais 
rassurez-vous, il paraît que les finances se portent bien ! 

Quoiqu 'il en soit, soyons optimistes et souhaitons que cette nouvelle année soit pour vous 
chargée de bonheur. " 
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En réponse Monsieur BERNARD donne lecture du texte suivant à l'Assemblée Municipale : 

En début du dernier Conseil Municipal de l'année 2008, je voudrais dire que pour s'attirer 
des voix, ou pour essayer de déstabiliser ses adversaires, l'on peut dire ou écrire : 

- n'importe quoi, 
tout et son contraire, 
des mensonges, 

- d'insidieux sous entendus, 
- etc.... 

Mais, si l'on s'amuse à ce petit jeu, par ailleurs des plus mesquins, il faut s'attendre à des 
réponses qui remettront les choses à leurs justes places ou rétabliront la vérité. 

C'est ce que je compte faire après l'article qu' "Alliance Pour Genlis" a fait paraître dans le 
dernier "Savez-vous que ? " 

1) Bien sûr que les travaux de la rue de Dijon (RD 905) n'ont pas fait l'objet d'une 
inscription budgétaire pour la commune. Ce n'est pas l'arrêt des travaux de reprise du 
goudronnage qui est en cause pour cette non inscription, mais bien le fait que ces travaux 
sont sous maîtrise d'œuvre et d'ouvrage du département de la Côte d'Or et que c'est cette 
collectivité qui doit payer. 
Mais il n'empêche qu'au vu du travail exécuté j'ai refusé la réception de celui-ci et insisté 
pour que le revêtement soit repris, j'ai obtenu gain de cause. 
Et la fin de cette reprise m'avait été annoncée, par les services du département, pour la mi 
octobre. Pour des raisons administratives la date prévisionnelle n'a pu être tenue, et j'ai 
refusé que les travaux préparatoires, consistant à un rabotage profond, ne soit fait avant 
l'hiver, car il n'était pas du tout sûr que la couche de roulement pourrait être posée du fait 
de la fermeture hivernale des centrales à bitume. Je n'ai pas voulu laisser pendant les 4 
mois d'hiver cette rue très passante sans revêtement, ce qui aurait véritablement été très 
dangereux. 
J'ai seulement exigé que les îlots de sécurité soient fait sans délais. 
En ce qui concerne les finances de la ville de Genlis, non impactées par ce chantier, vous 
auriez été bien inspiré de vous taire. 

2) En ce qui concerne le pignon de l'Espace Culturel PAUL ORSSAUD, VOUS avez dans ce 
domaine, mesdames et messieurs un sacré culot ! Ce n'est quand même pas la majorité mais 
bien un de vos anciens coéquipiers qui est à l'origine de l'arrêt du chantier. 
Il est vrai que vu le succès de cet établissement, vous voudriez vous en faire aujourd'hui les 
défenseurs, après, et tout le monde s'en rappelle, l'avoir tant critiqué et tout fait pour que 
cette réalisation ne se fasse pas. 
Pour l'opération de peinture extérieure de ce bâtiment, une nacelle avait été louée par 
l'entreprise chargée des travaux, vu l'obstruction d'un voisin, la peinture du dernier pignon 
n'a pu avoir lieu, et la nacelles louée est repartie, bien sûr le montant de la location de cet 
engin a du être acquitté. 
Après avoir, enfin obtenu la possibilité de travailler, le nouveau déplacement de cette 
nacelle nous aurait été facturé 10.000 €, nous n'avons pas voulu que les contribuables 
genlissiens supportent cette dépense supplémentaire importante. Ordre a donc été donné à 
l'entreprise de ne poser que la zinguerie d'étanchéité nécessaire, ce qui fut fait. 
Vous avez l'air de vous apitoyer sur le fait que ce pignon passerait un hiver sans protection, 
vous n'en avez pas fait tant de cas l'hiver dernier ! Mais rassurez-vous, ce pignon est 
parfaitement étanche et est juste un peu moins beau. 
Et puis mesdames et messieurs de l'opposition, si effectivement ce travail n'a pas été fait, il 
a fait l'objet d'une moins value sur la prestation de l'entreprise concernée. Encore un 
exemple de notre bonne gestion pour la majorité en place. 



3) Les subventions aux associations. Alors là mesdames et messieurs de l'opposition, je 
trouve profondément scandaleux que vous osiez évoquer le retard apporté à l'étude des 
demandes de subventions, surtout lorsque c'est un médecin qui l'évoque, car vous savez très 
bien que l'adjointe chargée de ce secteur d'activité est tombée gravement malade et qu'elle 
est, encore aujourd'hui hospitalisée, vous voyez que ce retard n'a rien à voir avec celui de 
l'an dernier, ou vous avez choisi de quitter la salle du Conseil Municipal dans le seul but de 
retarder les travaux de notre assemblée. 
Et puis, Monsieur DANCOURT, là encore, vous avez un sacré culot de parler de retard, 
alors que vous n'avez déposé la demande de subvention pour l'association que vous 
présidiez à l'époque, avec plus de 15 jours de retard sur la date limite et qui plus est le 
dossier était incomplet ce qui a occasionné un nouveau retarde de plus de 1 semaine, ce qui 
n'a pas permis ni à la commission ni au conseil de se prononcer avec ce soir. 
En souhaitant un prompt rétablissement à Pierrette GARNIER je tiens, ici, à remercier 
Annie GOTTE et Christian MASSEMYN d'avoir suppléé à l'absence de Pierrette pour 
instruire toutes les demandes de subventions. 

4) Pour les finances de la commune, je terminerai comme vous, soyons optimiste car nous 
pouvons l'être les finances de la commune se portent bien, même si cela a le don de vous 
déplaire. Mais de ces finances nous reparlerons tout à l'heure au moment du débat 
d'orientation budgétaire. 

1°) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 2008 : 
Monsieur le Maire donne lecture au préalable d'un coxurier de Monsieur Vincent DANCOURT, 
Conseiller Municipal de la liste "Alliance Pour Genlis" comme suit : 

Dancourt Vincent 
5 Rue Jean Gabin 
21 IlOOenlls 
0610 72 9158 

ÇWI 

Genlis te 18 décembre 2008. 

Monsieur le Màîrc» 

La lecture du compte rendu du conseil municipal du 20 novembre 2008, m'amène à 
vous faire quelques tremarques. 

Concernant le point W 2 : j'ai effectivement soulevé le fait que Fassocdôlion « Entre Films et 
Norge » n'ayant pas un an cTexistetice, elle ne pouvait pas prétendre à une subvention 
conformément aux règles instaurées. Je n'ai par contre jamais indiqué « que F&ssociation était 
au service de la commune ». Je demande donc que cette assertion mensongère soit retiriCr 
De même j'infinne eornpîétemetst les propos- que vous me prêtez concernant une gestion de 
fait. Je vous ai simplement mis en garde eonJfe l'interprétation que certains pourraient faire 
par rapport à une gestion de fait Là encore toute personne ayant suivi de manière attentive Ses 
débats pourra corriger ais&tietît ces propos. 

Ainsî, je ne peux que constater que ce compte-rendu ne reflète pas la sincérité des débàîsf et 
ne peut être valide en l'état. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en ma considération. 

Vincent Dancourt 



La demande de Monsieur DANCOURT est ensuite soumise au vote de l'Assemblée Municipale. 
Le Conseil Municipal par 21 voix pour dont 3 pouvoirs refuse les modifications demandées. 
Ensuite Monsieur le Maire soumet au vote le compte rendu de la séance du 20 novembre 2008 dont 
chaque Conseiller a été destinataire, aucune remarque ou observation sur son contenu, hors celle de 
précitée n'ayant été formulée à son encontre, le Conseil Municipal par 21 voix pour dont 3 pouvoirs 
approuve le compte rendu de la séance du 20 novembre 2008. 

2°) COMPTE RENDU DE COMMISSION : 

ENVIRONNEMENT ET QUALITÉ DE VIE 

Monsieur DULIEU, rapporteur de la Commission Environnement et Qualité de Vie apporte des 
précisions sur le compte rendu de la réunion du 26 novembre 2008, notamment sur l'aménagement de 
la parcelle située devant l'entrée de la Station d'Epuration, les travaux de plantation des haies seront 
effectués par l'entreprise NAUDET le 23 décembre, l'enherbement et l'entretien sera assuré par les 
chasseurs après accord avec la Fédération Départementale de Chasse. 
Concernant la réhabilitation de la décharge de Genlis, le rapport élaboré par la société TAUW 
ENVIRONNEMENT fait ressortir un montant prévisionnel de travaux très élevé dont le détail sera 
analysé dès qu'il sera transmis en Mairie. 

O DECISIONS: 

1) DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2009 : 
Les Conseillers Municipaux ayant été destinataires du document concernant le débat d'orientation 
budgétaire pour l'exercice 2009, Monsieur le Maire en présente l'essentiel en rappelant en préambule 
les obligations concernant cette formalité. 
Monsieur le Maire commente ensuite les grandes lignes de ce document, en rappelant notamment le 
contexte national dans lequel sera exécuté le budget de la ville de Genlis en 2009 et il donne 
connaissance des actions de l'Etat dans sa politique vis-à-vis des Collectivités Territoriales. 
L'Etat réduit de manière drastique ses aides aux communes, l'augmentation de la Dotation Globale de 
Fonctionnement ne devrait en effet augmenter en volume que de 0,6 %, le Fonds de Compensation de 
la TVA devrait être intégré dans "l'enveloppe normée" ce qui pénalisera à terme les communes qui 
investissent beaucoup, un certain nombre de dotations spécifiques seront progressivement intégrées 
dans cette enveloppe, ce qui aura pour effet de minorer les aides de l'Etat en ne les faisant progresser 
au mieux que de l'inflation sans tenir compte des spécificités locales et de la réalité des besoins. 
Compte tenu de cette situation, Monsieur le Maire évoque trois possibilités d'action : 

1) augmenter la fiscalité afin de maintenir la qualité du service public, 
2) renoncer à des projets d'investissement, 
3) recourir largement à l'emprunt. 

Néanmoins, aucune de ces solutions ne peut s'avérer satisfaisante, en effet compte tenu de la situation 
économique et de ses conséquences néfastes sur les finances des ménages, il n'est pas possible 
d'augmenter la pression fiscale plus que de raison, renoncer à des projets d'investissement 
provoquerait une aggravation de la crise, car par ses travaux et acquisitions la ville de Genlis 
contribue fortement à dynamiser l'activité économique, à maintenir l'emploi et ainsi créer de la 
richesse. 
Le recours modéré et maîtrisé à l'emprunt étant envisageable en tenant toujours compte que ce sont 
"nos enfants qui paieront nos dettes". 
Ensuite Monsieur le Maire présente les graphiques comparatifs avec les communes du département 
appartenant à la même strate démographique ainsi que la situation financière de la collectivité arrêtée 
au 10/12/2008. 

Arrivée de Monsieur DANCOURT et de Madame ANDREOLETTI à 19 h 14. 
Monsieur DANCOURT fait remarquer que le texte en préambule du D.O.B. émane du Parti 
Socialiste, et qu'il aurait souhaité que cela soit indiqué dans le document remis aux Conseillers, 
Monsieur le Maire souligne que ce texte est l'œuvre des Forces de Progrès, qui regroupent le P.S., le 
P.R.G. et d'autres composantes politiques. 



Monsieur DANCOURT demande quel est le montant des restes à réaliser celui-ci ne figurant pas dans 
le document et que par conséquence "on ne sait pas ou on en est". Monsieur DANCOURT précise 
que d'après les documents fournis le versement des subventions sur 2008 aurait entraîné un déficit 
budgétaire. 
Monsieur BERNARD indique qu'il s'agit d'un débat d'orientation budgétaire et non pas du vote du 
budget, il précise également que le résultat excédentaire de 48.284 € mentionné dans le document du 
débat d'orientation budgétaire n'est que temporaire puisque des recettes supplémentaires viennent 
d'être enregistrées et que l'excédent pourrait être de 300.000 €. 
Monsieur DANCOURT émet des critiques sur les subventions qui doivent être votées pour les 
associations, Monsieur le Maire donne les explications sur les modalités de calcul de ces subventions. 
Monsieur DULIEU demande si l'on maintiendra les taxes en fonction des prévisions budgétaires. 
Monsieur BERNARD reprécise qu'il souhaite que l'augmentation des taux des quatre taxes locales 
pour 2009 ne soit pas supérieur à l'inflation constatée en 2008. 
Les bases de la taxe d'habitation et du foncier bâti devant être revalorisées de 2,5 % et celle du foncier 
non bâti de 1,5 %, et c'est à partir de ces chiffres que les taux pourront être éventuellement modifiés 
par rapport à 2008. 
Monsieur DANCOURT fait confirmer que c'est bien le différentiel entre le taux d'augmentation des 
bases d'imposition et l'inflation constatée qui devra être retenu pour une éventuelle augmentation de la 
fiscalité en 2009. 
Madame ROUSSELET demande si les choix des investissements sont déjà effectués. 
Monsieur BERNARD lui répond que la commission des finances va se réunir afin de finaliser les 
projets, mais que certains d'entre eux sont déjà engagés comme l'opération de restructuration et de 
mise aux normes du bâtiment de l'ancienne gendarmerie. 
Aucune autre question n'étant posée, le Conseil Municipal prend acte de la tenue du débat 
d'orientation budgétaire 2009. 

2) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 

Le compte-rendu de la Commission Vie Associative, Sports et Animation du 10 décembre 2008 ayant 
été transmis à chaque conseiller, Mme GOTTE, Maire Adjoint annonce une revalorisation générale de 
2 % par rapport à 2007. 

Madame GOTTE, Maire-Adjoint remercie les membres de la Commission Vie Associative Sports. 

Monsieur DANCOURT demande si l'on peut connaître le nombre d'adhérents par association. 

Monsieur BERNARD précise que le listing des adhérents ne peut être diffusé, mais que leur nombre 
peut être divulgué si les associations l'autorisent, seule la commission a travaillé avec ces chiffres. 
Monsieur le Maire indique que le problème de santé de Mademoiselle GARNIER a stoppé la révision 
des critères pour l'attribution des subventions mais que ceux-ci seront modifiés pour 2009, 
actuellement les éléments de prise en compte sont : le nombre d'adhérents, le rang, et l'apport à la 
collectivité. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de procéder au vote, en précisant que sept 
associations (FNACA, Chorale le Carillon, Aux Amis des Orgues, l'Ensemble Théâtral de Genlis, 
Sacca Notes, Gymnastique Volontaire et la Ligue Bourguignonne contre le Cancer) 
feront l'objet d'un vote séparé car leur président ou un de leur dirigeant siège au Conseil Municipal. 

Monsieur BERNARD, Président de la FNACA, 
Monsieur DULIEU, Directeur de la Chorale le Carillon et Président des Amis de l'Orgue, 
Madame GOTTE, Présidente de la Gymnastique Volontaire 
Madame FUSIER, Présidente de l'Ensemble Théâtral, 
Monsieur AIMEUR, Président de SACCA NOTES, 
Monsieur DANCOURT ayant indiqué qu'il est administrateur de la Ligue Bourguignonne 

contre le cancer, 
ayant à tour de rôle quitté la séance, le Conseil Municipal, 

- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 520 € à la FNACA, 



- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 1.700 € à la 
CHORALE LE CARILLON 

- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 150 € aux AMIS DE 

L'ORGUE 

- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 900 € à 
L'ENSEMBLE THÉÂTRAL DE GENLIS, 

- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 900 € à SACCA 

NOTES 

- par 24 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 2.229 € à la G.V. 
- par 23 voix pour dont 4 pouvoirs, attribue une subvention de 100 € à la LIGUE 

BOURGUIGNONNE CONTRE LE CANCER 

- par 25 voix pour dont 4 pouvoirs accorde les subventions suivantes : 

ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES : 

.:[ MEDAILLES MILITAIRES 315 € 

U.N.C 520 € 

SOUVENIR FRANÇAIS 

TOTAL 

+ FNACA : 520 € TOTAL GENERAL DE 

105 € _ _ 

1.460 € 
1.980 € 

ASSOCIATIONS CULTURELLES : 

HARMONIE 

NORMALE 
_ _ _ _ _ 

EXCEPT. TOTAL 

200 € 10.200 € 

ECOLE DE MUSIQUE 1.080 € 11.080 € 

GENLIS EN SCÈNE 

MAJORETTES 

EASY DANSE 

1 - 2 - 3 ET + 

700 € 

510€ 

610€ 

510€ 

200 € 

200 € 

200 € 

900 € 

710€ 

810€ 

510€ 

ASSOCIATION MODÉLISTE 

VIBRATIONS 

610€ 200 € 

610€ 200 € 

GENLIS CRÉATIONS Pas de demande 

AMICALE ROMY PASSION 

] CLUB DE BRIDGE 

l 0 0A 
102 i" 

! CHIFFRES ET LETTRES Pas de demande 

LANGUES ET CULTURES ETRANGÈRES Pas de demande 

CLUB PHILATELIQUE | 

AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE | 

AU FIL DES PAGES (lERE
 DEMANDE) i 

TOTAL " j " 
+ CHORALE LE CARILLON : 1700 € ! 

+ AMIS DE L'ORGUE : 150 € 

+ ENSEMBLE THÉÂTRAL DE GENLIS : 900 € 

+ SACCA NOTES : 900 € i 

Pas de demande 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ^ _ _ _ _ _ _ _ 

250 € I 20CHF 

28.287 € 2.000€ 

TOTAL GENERAL DE 

8]Ci€. 

"sToT 

I00€ 

I02€ 

^JJ5€ 

2li637€ 

30.287 € 


